
                      

 
       Dimanche 3 mai 2026 de 8h à 16h 

A la salle d'animation de Luc La Primaube  
 
Vous trouverez ci-joint les documents à nous retourner avant le 30 avril 2026 
*le règlement intérieur de la manifestation à lire et à signer, 
*l’attestation/inscription au vide grenier à remplir et à signer. 
Joignez aux présents documents la photocopie recto/verso de votre pièce d’identité. 
Le tout à adresser à Mme Béteille Sandrine 
                                 10 rte de la palmerie 
                                 12450 Luc la Primaube 
 

Prix de la table et sa chaise: 7 euros 
   
Possibilité de restauration sur place avec une formule à 8 euros:  
sandwich au jambon, petit sachet de chips, part de gâteau et  boisson. 
 
Vente de gâteaux et buvette sont à disposition. 
Café et part de gâteau offerts aux exposants 
 
 

Toutes les réservations devront être retournées  
au plus tard pour le 30 avril 2026 

(Règlement par chèque à l’ordre de Béteille Sandrine ou en espèce)  
 
 

Contact : sendrinebeteille@gmail.com   06/07/85/90/63  
​       
 
Merci d'avance pour vos réservations !​ ​ ​ ​ ​ ​  
A BIENTÔT  

mailto:teille@gmail.com




REGLEMENT INTERIEUR 

Article 1 : 
La manifestation dénommée « vide grenier » organisée par Mme Béteille Sandrine au profit de 
l’association Coffin Siris se déroulera à la salle d’animation de Luc La Primaube le dimanche 3 mai 
2026 de 8h à 16h. Cette manifestation se tiendra avec l’accord des autorités compétentes et selon le 
respect de la législation en vigueur. 
 
Article 2 : 
Le « vide grenier » est ouvert aux particuliers uniquement pour la vente d’objets d’occasions. 
L’organisatrice se réserve le droit de refuser une inscription sans en avoir à motiver sa décision. Les 
exposants devront assurer une présence continue sur leur emplacement durant toute la durée de la 
manifestation. Les participants devront retourner à l’organisatrice : 
*La demande d’inscription/attestation sur l’honneur dûment remplie, 
*Une photocopie de la carte d’identité (recto-verso), 
*Le règlement intérieur signé, 
*Le paiement correspondant à la réservation (chèque à l’ordre de Béteille Sandrine ou en espèce). 
 
Article 3 : 
Le prix est fixé à 7€ la table avec chaise 
 
Article 4 : 
Les inscriptions ne seront prises en compte qu’après réception du dossier complet (voir ci-dessus). 
Aucune réservation ne sera enregistrée par téléphone, uniquement une pré-réservation sans garantie 
de places restantes. La validation de l’inscription se fera par mail dès réception du dossier complet. 
 
Article 5 : 
Les réservations sont nominatives et chaque emplacement devra être occupé par un seul marchand. 
Toute concession de droit d’occupation est strictement interdite et pourra entraîner l’exclusion du 
marchand. 
 
Article 6 : 
Les enfants exposants devront en permanence être en présence d’une personne majeure et resteront 
sous leur entière responsabilité. 
 
Article 7 : 
L’absence de l’exposant (pour quelque raison que ce soit) ainsi que les mauvaises conditions 
météorologiques (vent, pluie, grêle, neige, froid, etc.) ne donneront droit à aucun remboursement du 
droit de place. 
 
Article 8 : 
L’installation des stands devra se faire le dimanche 3 mai entre 7h00 et 8h00 sur l’emplacement 
affecté par les organisateurs. Passé 9h00, l’emplacement ne sera plus réservé. Les voitures ne peuvent 
pas stationner sur les emplacements après déchargement. 
Dès leur arrivée, les exposants s'installent sur les emplacements qui leur seront attribués par les 
organisateurs et ne pourront en aucun cas les contester. Seuls les organisateurs sont habilités à faire 
des modifications si nécessaire. L’exposant inscrit ne pourra céder son emplacement à une autre 
personne sans l’accord des organisateurs. En cas d’absence, les droits d’inscription seront conservés 
par les organisateurs. 
 
Article 9 : 
Durant la manifestation, tous les emplacements devront être tenus dans un parfait état de propreté. Il 
est expressément interdit de jeter à même le sol des papiers, cartons ou quelque objet que ce soit. 
A la clôture de la manifestation, à 16h00, tous les emplacements devront être laissés en parfait état de 
propreté, et les invendus remballés. Aucun objet ne devra être laissé sur place. 



 
Article 10: 
Les animaux ne sont pas autorisés dans l'enceinte de la salle des fêtes.  
 
Article 11 : 
Les objets exposés et vendus demeurent sous la responsabilité des vendeurs qui s’engagent à 
respecter la législation en vigueur en matière de sécurité et conformité des biens (vente d’animaux, 
armes, nourriture, copie de CD, DVD ou jeux, produits inflammables, etc.). Tout litige entre vendeur et 
acheteur ne relève pas de la responsabilité des organisateurs qui ne pourra en aucun cas être tenue 
responsable. 
 
Article 12 : 
Les participants seront inscrits sur un registre rempli par les organisateurs. Le dit registre sera 
transmis en Mairie dès la fin de la manifestation. 
 
Article 13 : 
Chaque participant devra se soumettre aux éventuels contrôles des services de police ou de 
gendarmerie, des services fiscaux et de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes et pouvoir justifier de son identité. 
 
Article 14 : 
Chaque exposant s’engage à respecter les consignes de sécurité qui lui seront données par les 
organisateurs, les autorités ou les services de secours. 
 
Article 15 : 
Les organisateurs se réservent le droit d’expulser tout exposant ne respectant pas ce règlement ou 
gênant le bon déroulement de la manifestation. Aucun remboursement ne pourra être réclamé. La 
décision appartient aux organisateurs et ne pourra en aucun cas être contestée. 
 
Article 16 : 
Les organisateurs se dégagent de toute responsabilité en cas de vol, perte ou détérioration sur les 
stands (objets exposés, voitures, parapluies, structures, etc.). Les participants reconnaissent être à 
jour de leur assurance responsabilité civile. 
Article 17 : 
Les organisateurs s’engagent à assurer la publicité autour de cette manifestation (presse, affiches, 
sites internet, etc.). Les organisateurs se réservent le droit d’annuler la manifestation en cas de force 
majeure. 
 
 
En tant que particulier, je déclare ne vendre que des objets personnels et usagés (article L310-2 
du code du commerce) et ne pas participer à plus de deux manifestations de même nature au 
cours de l’année civile. 
 
Le …./…./2026​ ​ ​ ​ Signature 
​ ​ ​ ​ ​ ​ (Précédée de la mention « lu et approuvé ») 



 


